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Compte rendu du 19 AU 25

Différents contacts ont été pris cette semaine :

-     certains d’une façon officiel, d’autres de façon plus officieuse le but étant d’avoir le plus de

       contacts possible et ce au plus haut niveau afin de faire bouger les choses.             

· Gilles à eu un long entretien avec Philippe BRU. C’était nécessaire avant de rencontrer Monsieur CODORNIOU. Il en est ressorti, qu’une synergie entre Gruissan et Port la Nouvelle ne peut être que bénéfique pour la promotion et la protection de notre sport. De plus il est fortement souhaitable d’élargir la pétition à tous les utilisateurs de la plage. A ce sujet Laurent a récolté toutes les signatures papiers (500) qui étaient en dépôt chez les commerçants de Port la Nouvelle.

Vendredi matin Loïc a déposé le récépissé des nouveaux statuts de la préfecture à la Mairie. Il en a profité pour    rencontrer Monsieur ROQUELAURE qui lui a confirmé les points suivants :

· Accès ouvert pour 2009 (il faudra qu’il nous précise jusqu’à quel endroit).

· La mairie nous soutien.

· C’est la région et le conservatoire du littoral qui décideront en dernier ressort.

· La DIREM, c’est elle qui fixe la circulation sur la plage.

Vendredi après midi, PLNW avait rendez-vous avec Monsieur CODORNIOU, Maire de Gruissan, et Conseiller Régional en charge des sports. Y était au nom de PLNW, Loïc DEBISE (Président), Laurent LLEDO et Pascal SAUTREAU (tous deux membre du conseil).

Après les présentations d’usage, et en nous précisant qu’il était ami avec Monsieur Henri MARTIN, Monsieur CODORNIOU, nous a exposé la situation des deux villes, Gruissan et Port la Nouvelle :

· Gruissan a anticipé les problèmes d’accès, de natura 2000 et des salins et du Parc Naturel Régional

· Pour les accès, ils sont entrain d’aménager la plage de Mateilles en concertation avec la population. Plusieurs solutions sont à l’étude pour que la plage reste accessible à tous.

· Pour Natura 2000, ils ne se sont pas engagés pour l’instant.

· Les salins leur appartiennent, donc il reste maître chez eux.

· Tant que Monsieur CODORNIOU sera élu, la situation n’évoluera pas, pour la plage vieille Nouvelle coté Gruissan.

Pour Port la Nouvelle :

· Selon lui, il aurait été préférable que les accès soient négociés avant que les divers terrains soient cédés au conservatoire du littoral et à la région, il aurait été souhaitable de négocier avec les parties prenantes dont les diverses associations utilisatrices des lieux et d’en informer la population.  

· La réserve naturelle serait la contrepartie de l’agrandissement du port (70ha supplémentaires).

Monsieur CODORNIOU nous a proposé sont aide pour :

-     Pouvoir continuer à accéder au bord de l’eau et pouvoir ainsi poursuivre notre activité sportive.

· Rencontrer Monsieur Henri MARTIN avec lequel il entretien d’excellentes relations, afin de travailler avec lui et les différentes associations concernées, sur l’accès libre mais encadré à la plage. (parking, route, pilotis pour bloquer certains endroits…) pour reprendre ses termes : « je suis solidaire avec vous, et je veux travailler avec Monsieur MARTIN pour trouver un consensus ».

-   Appuyer notre demande à Monsieur ANDRIEU, Vice Président de la région (voir courrier sur le site)

· Nous a demandé de le contacter à la moindre difficulté sur le dossier.

· Avoir plus de signatures de soutien des habitants de Port la Nouvelle.

Ce qui ressort de cet entretien, c’est que Monsieur CODORNIOU est à l’écoute de ses administrés. Nous l’avons trouvé très consensuel. Il est intéressé par notre démarche, parce qu’il a compris le poids économique des planchistes pour sa ville et l’ensemble de la région. Il sait que si les plages de Port la Nouvelle ferment, celles de Gruissan suivront. 
On lui a redit les dégâts qu’ont été engendrés par la fermeture de la plage des Coussoulles. En effet lors de la réunion de natura 2000 qui s’est tenue à Lapalme le vendredi 9 janvier et à laquelle Gilles FINET, Vice Président de PLNW  assistait, un représentant de la mairie de Leucate a expliqué à l’assemblée que suite à la fermeture de cette plage et à la perte de chiffre d’affaire que cela a entrainé, la quasi-totalité des commerces de La Franquie étaient à vendre.

Monsieur CODORNIOU nous a donné quelques explications sur les compétences du Maire :

· Il doit être force de proposition.

· Il doit être chef de file du projet (réserve naturelle, accès etc.)

· Il doit défendre notre activité.

Nous sommes certains que notre Maire, Monsieur Henri MARTIN saura défendre nos intérêts comme il s’y est engagé. C’est donc dans l’esprit de concertation et de collaboration avec la Mairie qui nous a toujours animé, que nous allons demander à le rencontrer à nouveau la semaine prochaine.

Un point a été soulevé, à qui appartient le DPM (domaine public maritime) ?

Vendredi soir Loïc a été invité au casino par Pierre MORTEFOND. Monsieur MEYNARD Maire adjoint chargé des associations était là, il l’a informé que notre association était reconnue par Port la Nouvelle et qu’il nous invitait au repas des associations du 21/02, nous avons 6 places.

L’association de Windsurf de Gruissan est crée, ils nous rejoignent au sein du collectif. Jeudi 30 janvier on les rencontre avec Gilles FINET pour mettre tout au point.

L’association de la Nautique est crée également. Laurent BADY rentre en contact avec eux.

Il a été décidé de la refonte de notre site. Nous n’avons pas pris l’option blogue, qui demande un investissement de tous les jours, trop lourd à gérer.

Laurent CASTERA a rejoint notre association, il a récolté 200 signatures sur Sigean. Il s’est proposé de prendre en charge le remaniement du site, cette lourde tâche lui a donc été confié. 

Nous sommes 108 adhérents à ce soir. Afin que l’on soit le plus représentatif possible il est important que chacun s’attache à amener le plus d’adhérents possible, si chaque adhérent pouvait en faire adhérer seulement 1 de plus, cela doublerait les effectifs. Seul notre nombre fera que nous serons entendus. Vous pouvez télécharger les bulletins d’adhésion sur le site.
Notre pétition a reçu près de 1800 signatures à ce jour.
Ce petit compte rendu n’est pas complet, tous les membres du bureau s’activent tous les jours pour que l’on puisse continuer à naviguer. Si d’autres veulent nous rejoindre au quotidien vous avez nos coordonnées et vous serez les bienvenus le travail ne manque pas.
Si on se loupe c’est la fin de la planche à Port la Nouvelle et par voie de conséquence d’autres spots suivront il faut en être convaincu, alors restons mobilisé…

Le bureau.

	419 rue Jean Blanc
11210 Port La Nouvelle       
	@mail     : pln.windsurf@free.fr 

Site web  : http\\pln.windsurf.free.fr
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